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CREATION D’UNE AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE A FONTAINE NOTRE DAME

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CAMBRAI

Conformément à la loi du 5 juillet 2000 modifiée, relative à l’accueil et à l’habitat des gens du
voyage, la commission départementale consultative du Nord a lancé en janvier 2018, la révision du
schéma départemental d’accueil des gens du voyage.

La communauté d’Agglomération de Cambrai a engagé le projet de création d’une aire d’accueil
des gens du voyage sur son territoire en respectant les prescriptions du schéma en cours d’élaboration.
Ce projet fait l’objet du présent dossier (délibération du conseil communautaire en date du 4 avril 2019,
annexe 1).

1. La collectivité

1.1 Le projet de territoire de la communauté d’Agglomération de Cambrai

Créée en 1992 sous la forme d'une communauté de villes, la communauté d’Agglomération de
Cambrai a constitué le premier établissement de ce type en France. L'établissement a été transformé
en communauté d'Agglomération le 15 décembre 1999, dès l'entrée en vigueur de la loi relative au
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale. Son évolution de périmètre s’est
poursuivie jusqu’en janvier dernier. 

Composé de 55 communes, de plus de 83 000 habitants et d'un tissu économique diversifié, la
communauté d’Agglomération de Cambrai  est le fruit  de la volonté des acteurs locaux de travailler
ensemble et ainsi de multiplier les initiatives pour en faire une terre de dynamisme et de qualité de vie.
L’EPCI est l’un des lieux de solidarité et de cohésion permettant de faire face collectivement aux grands
enjeux à venir et d’assumer pleinement son rôle au sein de l’espace régional. 
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 Au niveau économique

Avec la réalisation d’un grand projet d’infrastructure d’échelle européenne à la limite de son
territoire, l’arrivée de la plateforme multimodale de Cambrai-Marquion ainsi que la reconversion de la
B.A.  103  avec  le  projet  E-Valley,  la  communauté  possède  de  réelles  opportunités  qu’il  convient
d’accompagner afin d’en retirer tous les potentiels. Une vigilance devra être portée sur la réorientation
des flux de marchandises vers ces points d’ancrage. Ces perspectives se répercutent sur l’ensemble
des modes de déplacement des marchandises tant par la route que par le fer. Pour la route, les flux
externes au territoire  seront  canalisés par la proximité  des échangeurs autoroutiers.  Concernant  le
transit  en  provenance  de  l’Est  ou  directement  généré  par  les  principaux  lieux  de  production  de
l’arrondissement, la RD 643, le contournement Sud de Cambrai devront absorber ces flux en veillant
toutefois à ne pas engorger la RD939 notamment dans sa traversée de Raillencourt-Sainte-Olle. La
finalisation du nœud autoroutier (A2/A26) est un enjeu important pour le territoire. 

Pour le trafic ferré, le projet de création de ligne Arras-Cambrai pourra répondre aux flux venant
de l’Ouest et participer au désenclavement ferroviaire du territoire.

 Au niveau social

L’emploi est au cœur du projet de la communauté et son action ne se limite pas à la mise en
cohérence des projets de zones d’activités à l’échelle du territoire et de ses franges immédiates. Il
concerne  également  de  multiples  domaines,  comme  la  préservation  de  l’activité  agricole,  le
renforcement du tissu des petites entreprises au sein des villages qui offre une proximité du travail,
l’accompagnement de la « tertiarisation » de l’économie,  la maîtrise des équilibres commerciaux, le
développement soutenu de la mobilité interne et externe du territoire et la valorisation du cadre de vie
comme vecteur  d’attractivité,  notamment  touristique.  Cet  objectif  passe  par  le  renforcement  de  la
cohésion interne du territoire autour d’une stratégie commune en mettant en place notamment des
réponses aux nouveaux besoins de services. Ces besoins évoluent rapidement et l’offre ne permet pas
toujours d’y répondre parfaitement. De plus la localisation des structures ne permet pas de couvrir le
territoire dans son ensemble. Ainsi, le territoire se fixe comme ambition de renforcer les «  pôles de
centralités » déterminés, hiérarchisés et privilégiés pour un rééquilibrage entre le rural et l’urbain.

La  réponse  aux  enjeux  sociaux  passe  également  par  de  nouvelles  coopérations  avec  les
territoires voisins. 

 Au niveau environnemental

L’amélioration du cadre de vie des habitants passe par la préservation des paysages et du
patrimoine. Pour  pérenniser  le  caractère  agricole  du  territoire,  préserver  la  qualité  du  cadre  vie,
permettre la  renaturation de certains sites et  répondre aux objectifs  fixés en terme d’emploi  et  de
croissance démographique, la communauté souhaite veiller au respect des grands équilibres.

Le territoire est aussi engagé dans la transition énergétique afin d’anticiper le dérèglement climatique
par la réduction de l’impact du territoire en matière de rejets de gaz à effet de serre et par la maîtrise
énergétique  et  de  développement  des  énergies  renouvelables,  la  réduction  de  la  dépendance  à
l’automobile en développant les transports collectifs et les modes doux, le développement d’éco-filières
économiques porteuses d’emplois,  l’optimisation du traitement,  la  collecte des déchets ainsi  que la
valorisation des déchets.
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1.2 Le PLH et la mise en application des prescriptions du SDAGV.

Le  Programme Local  de  l’Habitat  (PLH)  2018/2023  de  la  communauté  est  l’un  des  outils
stratégique thématique du projet de territoire visant à répondre à ces différents enjeux et aux besoins
des habitants. Engagé en 2015, il a été arrêté lors du conseil communautaire du 24 septembre 2018. Il
est décomposé en 5 axes.  L’axe 2C du PLH de la communauté, intitulé  :  Répondre aux besoins
spécifiques est  celui  qui  est  relatif  à  la  mise  en  œuvre  des  prescriptions  du  nouveau  schéma
départemental d’accueil des gens du voyage.

Le Schéma Département d’Accueil des Gens du Voyage (SDAGV) datant du 24 juillet 2012
dans son Porter à connaissance, l’Etat a rappelé que :

« Les aires d’accueil des gens du voyage sont parfois susceptibles d’être occupées en partie par des
gens du voyage en voie de sédentarisation, qui n’ont pas pu trouver ailleurs un habitat adapté à leur
mode de vie. Il s’agit par conséquent d’accompagner la sédentarisation des gens du voyage hors des
aires d’accueil du schéma départemental, en mettant à leur disposition une offre de logements décents,
ainsi qu’un accompagnement social et éducatif adapté, avec une phase intermédiaire, d’installation des
populations sédentaires dans des terrains familiaux à développer.

Un comité de pilotage a été constitué par le Préfet, pour la mise en œuvre et le suivi du schéma. La
commission départementale reste l’instance de concertation et de validation.

Il est prévu dans le Schéma Départemental d’Accueil, la réalisation par la CAC, d’une aire d’accueil de
30 places ainsi qu’une aire de grand passage de 150 places.

Concernant  le  foncier  à  mobiliser  pour  la  réalisation  de  ces  objectifs,  la  circulaire
n°NORINTD1307138C du 23 avril 2013 - relative aux aires de grand passage précise que "les aires de
grands passages, y compris provisoires, doivent être installées sur des terrains stabilisés, permettant la
circulation et le stationnement de la caravane et de son véhicule tracteur, y compris par temps de pluie.
Dans la mesure du possible, la surface souhaitable est de 4 ha pour environ 200 caravanes." La CAC
pour ses 150 places doit aménager à minima un terrain 3 hectares.

Concernant l’aire d’accueil, la circulaire UHC/IUH1/26 n°2003-76 du 17 décembre 2003 - relative aux
aires d'accueil précise que "la taille du terrain est variable selon l’importance du groupe familial. Il est
cependant préférable d’éviter de prévoir des terrains de grande capacité qui risqueraient de poser des
problèmes de gestion. Les expériences réalisées montrent que la taille idéale se situe autour de six
caravanes.  Quant à la place de caravane,  sa taille  sera fonction des attentes et  des besoins des
familles ainsi que des contraintes de disponibilité foncière. Elle ne sera pas cependant inférieure à 75
m2" soit pour 30 places, une aire d’accueil d’une surface minimale de 2 250 m². »

Le schéma en  cours  d’écriture  a  revu  à  la  baisse  le  nombre  de  places de l’aire  d’accueil
passant de 30 à 24 (courrier en date du 4 avril 2019, annexe 2).

1.3 Eléments fonciers relatifs à la commune de Fontaine-Notre-Dame

Afin  de  se  conformer  aux  prescriptions  du  SDAGV  du  Nord,  la  CAC  se  positionne  sur  la
réalisation d’une aire d’accueil de 24 places. Dans cette optique, elle a racheté en 2013 un terrain sur la
zone industrielle de Cantimpré à Fontaine Notre Dame, d’une superficie de 1,5 ha :
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Le PLU arrêté de la commune de Fontaine Notre Dame a prévu un secteur Nv destiné à permettre
la mise en place de cette une aire d’accueil. Ce projet n’est pas en décompte du compte-foncier de la
commune.

L’enquête  publique du projet  de PLU s’est  terminée mi-avril  2019.  L’approbation  du  document
devrait intervenir lors d’un conseil municipal en juin prochain.

2. Point sur le projet 

2.1. Localisation / accessibilité / services

La  maîtrise  d'ouvrage  de  ce  projet  sera  assurée  par  la  Communauté  d'Agglomération  de
Cambrai. Il est prévu une gestion de cet équipement en régie directe.

Selon le SDAGV en cours de révision, le besoin en aire d'accueil  des gens du voyage sur
Cambrai  est  donc  de  24  places.  L'aire  d'accueil  projetée  sera  donc  dimensionnée  selon  cette
prescription. Cette dimension apparaît optimale pour son insertion dans le tissu urbain existant. 

Le  terrain  localisé  qui  sera  aménagé  est  situé  dans  la  zone  d'activités  de  Cantimpré  (à
proximité immédiate de l'autoroute A2, de la RD 930, des activités et des commerces), sur la commune
de Fontaine-Notre-Dame. Cette localisation a été validée par la communauté et la commune. 

Il concerne les parcelles ZP 281partie et 285partie pour une superficie d'environ 3300 m². Il est
limitrophe à un secteur boisé au Sud.
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Carte de localisation

Le site choisi  est à proximité des services marchands et non-marchands présents dans les
communes  de  Fontaine-Notre-Dame,  Cambrai,  Proville  et  Raillencourt-Sainte-Olle  (supermarché,
crèche, bureau de Poste).

De plus, un arrêt de bus du réseau de transport en commun de la communauté est présent au
sein de la zone, il permet de se rendre vers d’autres secteurs du territoire.

Il est à noter que des familles se stationnent déjà de façon illégale à proximité de ce site.
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2.2 Principes d'aménagement 

Le principe d'aménagement retenu est une esquisse avec une voirie d'accès en forme de T
inversé, permettant de recevoir les 24 places nécessaires. 

Les normes techniques de dimensionnement sont celles reprises par le SDAGV :
− un emplacement de 150 m² minimum, comportant chacun 2 places de 75 m² minimum,

permettant l'accueil de 2 caravanes et d'un véhicule tracteur,
− le projet prévoit également la possibilité d'aménager un bloc sanitaire accessible aux PMR.

L'accessibilité PMR sera respectée sur l'intégralité du projet, le terrain naturel disposant d'une
surface relativement plane.

Afin de marquer les différents usages :
- La chaussée sera réalisée en enrobés / bitume élastomère traité contre les hydrocarbures,
- Les emplacements seront traités en béton, avec une pente suffisante permettant la bonne

évacuation des eaux de surface. 

Les  prescriptions  en  matière  d’aménagement  et  d'équipements  respecteront  également  le
SDAGV :

-  L'espace pour  les familles pour  enfants  sera implanté  en entrée de projet,  avec visibilité
depuis l'espace d'accueil et les emplacements voisins. Cet espace sera sécurisé pour éviter tout accès
véhicule.

- Un bloc d'accueil sera prévu en entrée de projet avec bureau d'accueil, un sanitaire et un local
technique. Ce local technique comportera l'intégralité des comptages individuels de chaque bloc pour
faciliter la gestion par le régisseur. Un système de télégestion et de prépaiement sera mis en place. Une
boite aux lettres sera mise à disposition dans le bureau d'accueil (liée à la question de la domiciliation
des gens du voyage). Une salle de convivialité pourrait être implantée dans le prolongement du bloc
accueil, au terme de l'aménagement.

-  Les  sanitaires  seront  principalement  composés  des  modules  sanitaires  doubles,  pouvant
recevoir deux familles. Un bloc double desservira donc 2 emplacements (soit 4 places). Un bloc double
réservé  aux  PMR  est  prévu  en  entrée  de  projet.  Tous  les  blocs  disposeront  d'un  point  d'eau  et
d'électricité. Dans le prolongement de la buanderie fermée viendra s'appuyer un abri ouvert (de type
carport bois), permettant notamment de se protéger contre les intempéries, de cuisiner, de faire sécher
le linge, etc.

-  Il  sera porté une attention particulière sur les ouvertures des sanitaires, afin de privilégier
l'intimité des personnes. Une mise hors gel des équipements sanitaires est prévue.

-  L'entrée  du  site  sera  sécurisée  par  la  pose  d'un  portail  à  double  vantaux  permettant  le
passage  des  véhicules  munis  des  caravanes  ou  des  petits  utilitaires  durant  la  journée.  Dans  le
prolongement du portail, un passage de 2,50m de largeur entre poteaux fixes permettra uniquement le
passage des véhicules légers (à toute heure ou pendant la nuit).

-  La périphérie du site sera sécurisée par la pose d'une clôture robuste de 2m de hauteur
(treillis soudé renforcé).  

- Aménagement paysager : des cheminements engazonnés viendront agrémenter l'équipement
et un merlon paysager sera créé en limite nord-ouest.
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Exemple de blocs sanitaires envisagés

Bloc sanitaire double

Bloc sanitaire double PMR
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2.3 Desserte par les réseaux 

- Assainissement :

Le projet sera desservi par un réseau d'assainissement de type séparatif, étudié en partenariat
avec VEOLIA Eau. 

- Les eaux usées seront collectées par un nouveau collecteur EU D200mm raccordé au réseau
public existant le long de l'entreprise Porthault (servitude de passage de canalisation D200mm).
Un  système  de  vidange  des  WC  chimiques  sera  prévu.  Un  surdimensionnement  des
évacuations  eaux  usées  sera  mis  en  place,  afin  d'éviter  les  bouchages.  Un  séparateur  à
hydrocarbures pourra être posé avant rejet au réseau public existant.

- Les eaux pluviales seront collectées par l'intermédiaire de caniveaux et de grilles avaloirs, et
dirigées vers le réseau eau pluviale existant en domaine public, se rejetant dans le bassin eau
pluviale limitrophe. Un séparateur à hydrocarbures sera positionné avant le rejet.

- Desserte télécom :

Seul le local d'accueil sera équipé d'une arrivée télécom. Une boite de branchement 30 x 30 sera
implantée à 1 m en recul de la limite de propriété. La desserte sera étudiée en partenariat avec Orange.

- Desserte électrique :

La desserte électrique du projet sera étudiée avec ENEDIS (tarif jaune / TGBT). Il est prévu la pose
d'un coffret de branchement en limite de propriété, alimenté à partir du réseau existant en domaine
public. Un comptage sera installé dans le local d'accueil, relié à chaque bloc sanitaire. Un tableau de
réarmement électrique sera prévu dans les sanitaires de chaque bloc.

Le terrain étant traversé par une ligne HTA, un dispositif de protection et de sécurité sera positionné
sur le support béton existant.

- Desserte eau potable :

La  desserte  en  eau potable  sera étudiée avec VEOLIA Eau.  Il  est  prévu  la  pose  d'une  fosse
compteur général en limite de propriété, avec une alimentation de chaque bloc sanitaire.

- Éclairage public :

L’éclairage sera effectué par l'intermédiaire d'appliques sur les blocs sanitaires.

- Sécurité incendie du projet :

Le site est sécurisé par le bassin incendie existant qui sera de nouveau accessible après travaux
(réouverture de l'accès pompiers). Un poteau incendie existe également à l'angle de la Rue (devant
l'entreprise DMS). 

- Ordures ménagères / Encombrants :

Il est prévu un espace poubelles (de présentation et de collecte) clôturée, accessible depuis l'intérieur et
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l'extérieur du site. La mise en place du tri sélectif, même si elle est généralement difficilement respectée
sur les aires d'accueil, sera étudiée sur le projet. En complément, une aire d'attente des encombrants
est prévue en continuité de l'espace poubelles. La fréquence de ramassage sera étudiée par la CAC en
fonction des besoins identifiés (environ 2 passages / semaine).

3. Fonctionnement prévisionnel de l’équipement
3.1 Gestion de l’aire

La Communauté d’Agglomération souhaite gérer son équipement en régie directe avec du per -
sonnel communautaire dédié. 

Les principales missions relevant de la gestion du site seront :

- l’accueil des familles (enregistrement des arrivées et des départs, état des lieux, présentation
du site et de son fonctionnement…..), et des partenaires. 

- la médiation et l’information auprès des familles 
- l’analyse de la demande, informer  et orienter les usagers vers les services, les équipements

et des dispositifs des partenaires compétents
- le suivi administratif du site (remise des reçus, mises en service des fluides…)
- le suivi des missions de régisseur (régie de recettes)
- l’aide à la rédaction des documents administratifs et l’élaboration des dossiers d’accueil
- l’information des arrivants du règlement de l’aire d’accueil, le faire signer et le faire appliquer
- le remplissage des tableaux de bords et des registres en lien avec le suivi de l’occupation de

l’aire d’accueil (taux d’occupation, planning de réservation…)
- le suivi quotidien de l’équipement (propreté, vérification du bon fonctionnement des équipe-

ments, petite maintenance technique…)
- l’identification et le suivi des interventions des prestataires extérieurs 
- la veille pour l’application des principes d’hygiène, de santé et de sécurité des usagers
- la régulation des entrées et des sorties, ainsi que la circulation sur l’aire 
- l’information et le respect de la fermeture annuelle de l’aire.

La Communauté d’Agglomération souhaite mettre en place un système de télégestion et de
prépaiement. Il est proposé que l’emplacement soit loué pour 2€ par jour, les fluides (eau, électricité)
seront facturés au global (le prix des fluides est indexé sur les variations des concessionnaires corres -
pondants).

3.2 Point sur le projet : gouvernance

La gouvernance du projet est assurée par l’EPCI au sein de 2 instances principales qui seront
en  charge  notamment  des  propositions  sur  le  fonctionnement  et  le  suivi  quotidien  de  l’aire  et  qui
prépareront les décisions à prendre par le conseil communautaire :

-  le  comité  de  pilotage :  il  est  composé des  représentants  de  l’EPCI,  de  représentants  la
commune de Fontaine-Notre-Dame, des représentants des institutions. Il se réunira une fois par
an.

- la commission habitat de la communauté composée de représentants élus de la Communauté
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4. Projet socio-éducatif (PSE)

a. Cadre général

 Les objectifs du PSE

Les projets sociaux éducatifs (PSE) sont préconisés par la loi n°2000-614 du 5 juillet relative à
l’accueil et l’habitat des gens du voyage article 1-II et visent la mise en place d’un accompagnement
socio-éducatif global sur les lieux de vie des gens du voyage. Ils visent aussi un objectif de coordination
des différents acteurs de l’accompagnement social. 

Les  aires d’accueil  doivent  être  considérées comme des lieux de vie  et  de l’accompagnement
individuel ou collectif des gens du voyage. Le PSE vise à améliorer le fonctionnement de l’aire d’accueil,
de permettre l’inclusion sociale de ses usagers via l’accompagnement social mais également la prise en
compte de l’aire d’accueil comme un véritable lieu de vie sur la commune sur laquelle elle se situe.

 Animation du PSE de la Communauté d’Agglomération de Cambrai

Le PSE est organisé par l’EPCI pour l’aire d’accueil de son territoire. Le pilotage du PSE est serait
autour de 2 instances d’animation

- le  comité  de  pilotage :  il  est  composé de  l’EPCI  et  des  représentants  des  institutions,  les
associations locales et partenaires du PSE. Il se réunira une fois par an afin de réaliser le bilan
des actions de l’année écoulée. Il  fixera également les perspectives et actions à mettre en
œuvre ou poursuivre pour l’année à venir.

- le comité technique :  il  est composé de l’EPCI, des référents techniques des institutions et
associations et des partenaires thématiques. Il est en charge du suivi et de la mise en œuvre
des actions. Il se réunira à minima deux fois par an. Il pourra se réunir pour aborder des points
précis (problématiques de sédentarisation, dettes), 

 Les acteurs principaux de l’animation du PSE :

La Communauté d’Agglomération de Cambrai : l’EPCI est pilote du PSE, il coordonne les acteurs et
organise  les réunions de suivi de l’aire d’accueil. Il met en œuvre les modalités de gestion de l’aire
d’accueil  et   ainsi  que  les  procédures  lorsque  cela  est  nécessaire.  Il  est  en  capacité  de  solliciter
l’ensemble des acteurs du territoire.

L’éducation nationale : l’éducation nationale effectue le suivi de la scolarisation des enfants de l’aire
d’accueil. Elle contrôle l’assiduité ainsi que les modalités d’attribution du CNED. Les établissements
concernés  par  l’accueil  d’enfants  du  voyage  sont  en  capacité  de  se  mettre  en  relation  avec  les
travailleurs sociaux de secteurs qui suivent les familles en cas de besoin. Elle est également en mesure
d’apporter des solutions spécifiques lorsqu’une scolarité classique ne peut être envisagée. Elle permet
le lien avec les associations qui travaillent déjà sur les activités périscolaires. Le centre académique
pour la scolarisation des nouveaux arrivants et des enfants du voyage (CASNAV) de Lille est un centre
de ressources et d’expertise  pour l’accompagnement des personnels éducatifs.

Les acteurs associatifs   : les associations partenaires travaillent sur des thématiques spécifiques en
direction de tout type de public (insertion, loisirs, culture). Les associations proches du site (Centres
sociaux du centre-ville de Cambrai, association Animation Jeunesse Rurale « AJR) ainsi que le service
Enfance et Jeunesse de la ville de Cambrai et Eclipse sont informés du projet. Des activités sont déjà
dispensées dans les établissements scolaires partenaires de ces structures socio-culturelles et pourront
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bénéficier aux enfants scolarisés. Des activités dites "hors les murs » pourront être déployées quand le
site sera ouvert et si les familles présentes en sont demandeuses.

UTPAS :  les  UTPAS  de  par  leur  mission  d’accueil  social  sont  directement  concernées  par
l’accompagnement des familles stationnant sur les aires d’accueil. Leur présence aux réunions de suivi
mises en place dans le cadre du PSE permet aux professionnels de se familiariser avec les spécificités
du public mais également d’évoquer des situations de suivi complexe ou liées à l’enfance.

CCAS : les CCAS ont une mission d’accueil social mais également de domiciliation. Leur présence au
sein du PSE permet de renforcer leur rôle d’acteur principal de la domiciliation et de favoriser le travail
partenarial avec les autres acteurs du PSE.

Les centres sociaux :  les centres sociaux de par leur  vocation d’animation globale du territoire sur
lesquels ils se situent peuvent être amenés à travailler avec les familles stationnant sur l’aire d’accueil.
Le renforcement de leur présence au sein du PSE permet la mise en place d’actions et de partenariats
sur les aires d’accueil.

b. Déclinaison territoriale du PSE

 Modalités d’accompagnement

Un des objectifs du PSE est de permettre aux usagers de trouver une réponse à leurs questions et
à leurs besoins. Le PSE se doit donc de proposer les modalités d’intervention de chacun des acteurs
dans les différents champs de l’accompagnement social. 

Les règles du droit commun s’appliquent aux voyageurs :

- accès au droit et accompagnement social : concernant l’ouverture et le maintien des droits, les
services de proximité de la commune et du département sont responsables de l’accueil des
personnes (CCAS et UTPAS). Le CCAS a pour mission de domicilier les personnes ayant un
lien avec la commune. Ce sont les règles de droit commun qui s’appliquent. L’aire d’accueil ne
peut constituer une domiciliation, il s’agit d’un hébergement. Les situations qui concernent la
protection de l’enfance seront prises en charges par le service de l’aide sociale à l’enfance.
l’association APES sera également mobilisée afin d’informer et d’accompagner les personnes
sur l’accès aux droits et à l’insertion.

- santé :  les  professionnels  de  santé  du  territoire  (médecins,  infirmières,  hôpitaux)  doivent
pouvoir recevoir les usagers des aires d’accueil. De la même manière, la PMI est en charge de
la prévention et du soin des futures mères et de leurs enfants. L’accès aux soins des usagers
de l’aire d’accueil peut être facilité via la mission SPS (service prévention santé). Un suivi de
l’accès  à  la  CMU sera  également  permis.  L’accompagnement  des  personnes  vieillissantes
pourra également être facilité via le Relais Autonomie (accompagnement aux droits à la retraite,
à la perte d’autonomie) 

- scolarisation :  les équipes éducatives pourront s’appuyer sur  l’ensemble des partenaires du
PSE  pour  assurer  une  scolarisation  optimale  et  répondre  aux  objectifs  du  schéma
départemental.  cela  pourra  se  décliner  par  la  mise  en place d’animation  périscolaire  et/ou
soutien scolaire. Accès aux transports

- animations et loisirs : mobilisation des acteurs locaux afin de proposer aux usagers de l’aire
d’accueil les mêmes services qu’aux autres habitants de la commune. Cela doit souvent passer
par une démarche d’aller vers les usagers pour les faire venir. Une information sera donnée sur
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les  différents  clubs,  associations  et  bourses  d’aides  aux  pratiques  dispensées  sur  les
communes.

- insertion professionnelle :  mobilisation des acteurs de l’insertion (mission locale, entreprises
d’insertion, structures accompagnant le RSA) afin de développer les actions économiques et
gérer ces dernières lorsqu’elles empiètent sur le fonctionnement de l’aire d’accueil. La mise en
œuvre du PSE passera par des actions individuelles et collectives en fonction des objectifs et
besoins. Elle s’appuiera sur des partenariats avec les acteurs locaux à même d’intervenir sur
les  aires  d’accueil  mais  également  de  recevoir  les  usagers  aux  seins  des  espaces  de  la
commune.

Les acteurs locaux, inspection académique, directeurs d’écoles, CCAS de Cambrai notamment
et  les  centres  sociaux  sont  prêts  dès  janvier  2020  à  organiser  des  temps  d’échanges  afin
d’accompagner  au  mieux  les  enfants  des  familles  qui  stationneront  sur  l’aire  (accueil  des  fratries
notamment).
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14 rue Neuve, BP 375

(59 407)

Etat /

Dernières modifications /

Sans objet

Version /

Version A

Numéro de
projet /

1714

25/09/20191:50

Indice /Date /Echelle /

Nom du plan /

Façades - BLOC SANITAIRES

Fontaine Notre Dame (59 400)

Adresse du chantier /

09-52-78-24-39

www.xio-archi.fr

contact@xio-archi.fr

C e s  d o c u m e n t s  n e  s o n t  p a s  d e s  p l a n s
d 'ex éc ut io ns  et  s o nt  r emis  à  t it re  c onf ident ie l
e t  n e  p e u v e n t  ê t r e  r e p r o d u i t  s a n s
aut o r isa t ions  éc r it e  de  l 'ar c hit ec t e  s e lo n  la  Lo i
du  14  jui l le t  19 0 9  et  la  Lo i  du  11  ma r s  19 5 9 .
L e s  c o t e s  i n d i q u é e s  s o nt  d o n n é e s  à  t it r e
indic a t i f  e t  de v r o nt  o b l iga t o i r e me nt  êt r e
v ér if iées  p a r  les  e nt r e p r ise s .

L 'é t ude  t e c hn ique  de s  t r av aux  c o nc e r na nt  les
é lé me n t s  por t eur s  c o nc o ur a nt  à  la  s t ab il i t é  du
b â t ime nt  et  de  t ous  aut r es  é lé me nt s  qui  leur
s o nt  int égr és  o u  f o r ment  c o r ps  a v e c  e ux
dev r a  êt r e  é t ab l ie  o u  vér if ée  pa r  un  b ur e a u
d ' é t ude  qua l i f ié  ; les  e nt r e p r is e s  de v r o n t
s ' e nga ge r  à  ex éc ut e r  les  t r av aux  s e lo n  les
r è g l e s  d e  l ' a r t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s
r é g le me nt a t io ns  e n  v igueur .

V I S A  A R C H I

ADD/

PA-19
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Coordonnées Architecte /

WEB/

42 Avenue Victor Hugo
59 400 Cambrai

Phase /

Communauté d'agglomération de
Cambrai

Maître d'Ouvrage /

Cambrai Cedex
14 rue Neuve, BP 375

(59 407)

Etat /

Dernières modifications /

Sans objet

Version /

Version A

Numéro de
projet /

1714

25/09/20191:50

Indice /Date /Echelle /

Nom du plan /

Façades - BLOC SANITAIRES
PMR

Fontaine Notre Dame (59 400)

Adresse du chantier /

09-52-78-24-39

www.xio-archi.fr

contact@xio-archi.fr

C e s  d o c u m e n t s  n e  s o n t  p a s  d e s  p l a n s
d 'ex éc ut io ns  et  s o nt  r emis  à  t it re  c onf ident ie l
e t  n e  p e u v e n t  ê t r e  r e p r o d u i t  s a n s
aut o r isa t ions  éc r it e  de  l 'ar c hit ec t e  s e lo n  la  Lo i
du  14  jui l le t  19 0 9  et  la  Lo i  du  11  ma r s  19 5 9 .
L e s  c o t e s  i n d i q u é e s  s o nt  d o n n é e s  à  t it r e
indic a t i f  e t  de v r o nt  o b l iga t o i r e me nt  êt r e
v ér if iées  p a r  les  e nt r e p r ise s .

L 'é t ude  t e c hn ique  de s  t r av aux  c o nc e r na nt  les
é lé me n t s  por t eur s  c o nc o ur a nt  à  la  s t ab il i t é  du
b â t ime nt  et  de  t ous  aut r es  é lé me nt s  qui  leur
s o nt  int égr és  o u  f o r ment  c o r ps  a v e c  e ux
dev r a  êt r e  é t ab l ie  o u  vér if ée  pa r  un  b ur e a u
d ' é t ude  qua l i f ié  ; les  e nt r e p r is e s  de v r o n t
s ' e nga ge r  à  ex éc ut e r  les  t r av aux  s e lo n  les
r è g l e s  d e  l ' a r t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s
r é g le me nt a t io ns  e n  v igueur .

V I S A  A R C H I

ADD/

PA-19
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d ' A m é n a g e r

TEL/

MAIL/

Coordonnées Architecte /

WEB/

42 Avenue Victor Hugo
59 400 Cambrai

Phase /

Communauté d'agglomération de
Cambrai

Maître d'Ouvrage /

Cambrai Cedex
14 rue Neuve, BP 375

(59 407)

Etat /

Dernières modifications /
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Version /

Version A

Numéro de
projet /
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25/09/20191:50

Indice /Date /Echelle /

Nom du plan /

Façades - BLOC SANITAIRES
PMR

Fontaine Notre Dame (59 400)

Adresse du chantier /

09-52-78-24-39

www.xio-archi.fr

contact@xio-archi.fr

C e s  d o c u m e n t s  n e  s o n t  p a s  d e s  p l a n s
d 'ex éc ut io ns  et  s o nt  r emis  à  t it re  c onf ident ie l
e t  n e  p e u v e n t  ê t r e  r e p r o d u i t  s a n s
aut o r isa t ions  éc r it e  de  l 'ar c hit ec t e  s e lo n  la  Lo i
du  14  jui l le t  19 0 9  et  la  Lo i  du  11  ma r s  19 5 9 .
L e s  c o t e s  i n d i q u é e s  s o nt  d o n n é e s  à  t it r e
indic a t i f  e t  de v r o nt  o b l iga t o i r e me nt  êt r e
v ér if iées  p a r  les  e nt r e p r ise s .

L 'é t ude  t e c hn ique  de s  t r av aux  c o nc e r na nt  les
é lé me n t s  por t eur s  c o nc o ur a nt  à  la  s t ab il i t é  du
b â t ime nt  et  de  t ous  aut r es  é lé me nt s  qui  leur
s o nt  int égr és  o u  f o r ment  c o r ps  a v e c  e ux
dev r a  êt r e  é t ab l ie  o u  vér if ée  pa r  un  b ur e a u
d ' é t ude  qua l i f ié  ; les  e nt r e p r is e s  de v r o n t
s ' e nga ge r  à  ex éc ut e r  les  t r av aux  s e lo n  les
r è g l e s  d e  l ' a r t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s
r é g le me nt a t io ns  e n  v igueur .

V I S A  A R C H I

ADD/

PA-19



GSPublisherVersion 333.0.72.100

2,26 2,39
2,20

2,62

0,00

472 285 788 516 539
757 788 516 539

4 835

LIM
ITE

 D
E

 TER
R

A
IN

2,20
2,39 2,26 2,26 2,39

2,20

2,62

0,00

413 285 472 1 064 472 285 788 516 539
413 757 1 064 757 788 516 539

4 835

LIM
ITE

 D
E

 TER
R

A
IN

LI
M

IT
E

 D
E

 T
ER

R
A

IN

2,20
2,39 2,26 2,26 2,39

2,20

413 285 472 1 064 472 285 788
413 757 1 064 757 788

4 835

LI
M

IT
E

 D
E

 T
ER

R
A

IN

PROJET SITE Coupe de principe sur site 1:100

PROJET SITE Coupe de principe sur site 1:200

PROJET SITE Coupe de principe sur site 1:100

P R O J E T

P e r m i s
d ' A m é n a g e r

TEL/

MAIL/

Coordonnées Architecte /

WEB/

42 Avenue Victor Hugo
59 400 Cambrai

Phase /

Communauté d'agglomération de
Cambrai

Maître d'Ouvrage /

Cambrai Cedex
14 rue Neuve, BP 375

(59 407)

Etat /

Dernières modifications /

Sans objet

Version /

Version A

Numéro de
projet /

1714

25/09/20191:100,
1:200

Indice /Date /Echelle /

Nom du plan /

Coupe sur site de principe

Fontaine Notre Dame (59 400)

Adresse du chantier /

09-52-78-24-39

www.xio-archi.fr

contact@xio-archi.fr

C e s  d o c u m e n t s  n e  s o n t  p a s  d e s  p l a n s
d 'ex éc ut io ns  et  s o nt  r emis  à  t it re  c onf ident ie l
e t  n e  p e u v e n t  ê t r e  r e p r o d u i t  s a n s
aut o r isa t ions  éc r it e  de  l 'ar c hit ec t e  s e lo n  la  Lo i
du  14  jui l le t  19 0 9  et  la  Lo i  du  11  ma r s  19 5 9 .
L e s  c o t e s  i n d i q u é e s  s o nt  d o n n é e s  à  t it r e
indic a t i f  e t  de v r o nt  o b l iga t o i r e me nt  êt r e
v ér if iées  p a r  les  e nt r e p r ise s .

L 'é t ude  t e c hn ique  de s  t r av aux  c o nc e r na nt  les
é lé me n t s  por t eur s  c o nc o ur a nt  à  la  s t ab il i t é  du
b â t ime nt  et  de  t ous  aut r es  é lé me nt s  qui  leur
s o nt  int égr és  o u  f o r ment  c o r ps  a v e c  e ux
dev r a  êt r e  é t ab l ie  o u  vér if ée  pa r  un  b ur e a u
d ' é t ude  qua l i f ié  ; les  e nt r e p r is e s  de v r o n t
s ' e nga ge r  à  ex éc ut e r  les  t r av aux  s e lo n  les
r è g l e s  d e  l ' a r t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s
r é g le me nt a t io ns  e n  v igueur .

V I S A  A R C H I

ADD/

PA-20
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P e r m i s
d ' A m é n a g e r
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MAIL/

Coordonnées Architecte /

WEB/

42 Avenue Victor Hugo
59 400 Cambrai

Phase /

Communauté d'agglomération de
Cambrai

Maître d'Ouvrage /

Cambrai Cedex
14 rue Neuve, BP 375

(59 407)

Etat /

Dernières modifications /

Sans objet

Version /

Version A

Numéro de
projet /

1714

25/09/20191:50

Indice /Date /Echelle /

Nom du plan /

Plan de rez-de-chaussée -
Accueil

Fontaine Notre Dame (59 400)

Adresse du chantier /

09-52-78-24-39

www.xio-archi.fr

contact@xio-archi.fr

C e s  d o c u m e n t s  n e  s o n t  p a s  d e s  p l a n s
d 'ex éc ut io ns  et  s o nt  r emis  à  t it re  c onf ident ie l
e t  n e  p e u v e n t  ê t r e  r e p r o d u i t  s a n s
aut o r isa t ions  éc r it e  de  l 'ar c hit ec t e  s e lo n  la  Lo i
du  14  jui l le t  19 0 9  et  la  Lo i  du  11  ma r s  19 5 9 .
L e s  c o t e s  i n d i q u é e s  s o nt  d o n n é e s  à  t it r e
indic a t i f  e t  de v r o nt  o b l iga t o i r e me nt  êt r e
v ér if iées  p a r  les  e nt r e p r ise s .

L 'é t ude  t e c hn ique  de s  t r av aux  c o nc e r na nt  les
é lé me n t s  por t eur s  c o nc o ur a nt  à  la  s t ab il i t é  du
b â t ime nt  et  de  t ous  aut r es  é lé me nt s  qui  leur
s o nt  int égr és  o u  f o r ment  c o r ps  a v e c  e ux
dev r a  êt r e  é t ab l ie  o u  vér if ée  pa r  un  b ur e a u
d ' é t ude  qua l i f ié  ; les  e nt r e p r is e s  de v r o n t
s ' e nga ge r  à  ex éc ut e r  les  t r av aux  s e lo n  les
r è g l e s  d e  l ' a r t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s
r é g le me nt a t io ns  e n  v igueur .

V I S A  A R C H I

ADD/
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Coordonnées Architecte /

WEB/

42 Avenue Victor Hugo
59 400 Cambrai

Phase /

Communauté d'agglomération de
Cambrai

Maître d'Ouvrage /

Cambrai Cedex
14 rue Neuve, BP 375

(59 407)

Etat /

Dernières modifications /

Sans objet

Version /

Version A

Numéro de
projet /

1714

25/09/20191:50

Indice /Date /Echelle /

Nom du plan /

Plan de rez-de-chaussée -
sanitaires classiques

Fontaine Notre Dame (59 400)

Adresse du chantier /

09-52-78-24-39

www.xio-archi.fr

contact@xio-archi.fr

C e s  d o c u m e n t s  n e  s o n t  p a s  d e s  p l a n s
d 'ex éc ut io ns  et  s o nt  r emis  à  t it re  c onf ident ie l
e t  n e  p e u v e n t  ê t r e  r e p r o d u i t  s a n s
aut o r isa t ions  éc r it e  de  l 'ar c hit ec t e  s e lo n  la  Lo i
du  14  jui l le t  19 0 9  et  la  Lo i  du  11  ma r s  19 5 9 .
L e s  c o t e s  i n d i q u é e s  s o nt  d o n n é e s  à  t it r e
indic a t i f  e t  de v r o nt  o b l iga t o i r e me nt  êt r e
v ér if iées  p a r  les  e nt r e p r ise s .

L 'é t ude  t e c hn ique  de s  t r av aux  c o nc e r na nt  les
é lé me n t s  por t eur s  c o nc o ur a nt  à  la  s t ab il i t é  du
b â t ime nt  et  de  t ous  aut r es  é lé me nt s  qui  leur
s o nt  int égr és  o u  f o r ment  c o r ps  a v e c  e ux
dev r a  êt r e  é t ab l ie  o u  vér if ée  pa r  un  b ur e a u
d ' é t ude  qua l i f ié  ; les  e nt r e p r is e s  de v r o n t
s ' e nga ge r  à  ex éc ut e r  les  t r av aux  s e lo n  les
r è g l e s  d e  l ' a r t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s
r é g le me nt a t io ns  e n  v igueur .
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ADD/

PA-51+52
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Coordonnées Architecte /
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59 400 Cambrai

Phase /

Communauté d'agglomération de
Cambrai

Maître d'Ouvrage /

Cambrai Cedex
14 rue Neuve, BP 375

(59 407)

Etat /

Dernières modifications /

Sans objet

Version /

Version A

Numéro de
projet /

1714

25/09/20191:50

Indice /Date /Echelle /

Nom du plan /

Plan de rez-de-chaussée -
sanitaires PMR

Fontaine Notre Dame (59 400)

Adresse du chantier /

09-52-78-24-39

www.xio-archi.fr

contact@xio-archi.fr

C e s  d o c u m e n t s  n e  s o n t  p a s  d e s  p l a n s
d 'ex éc ut io ns  et  s o nt  r emis  à  t it re  c onf ident ie l
e t  n e  p e u v e n t  ê t r e  r e p r o d u i t  s a n s
aut o r isa t ions  éc r it e  de  l 'ar c hit ec t e  s e lo n  la  Lo i
du  14  jui l le t  19 0 9  et  la  Lo i  du  11  ma r s  19 5 9 .
L e s  c o t e s  i n d i q u é e s  s o nt  d o n n é e s  à  t it r e
indic a t i f  e t  de v r o nt  o b l iga t o i r e me nt  êt r e
v ér if iées  p a r  les  e nt r e p r ise s .

L 'é t ude  t e c hn ique  de s  t r av aux  c o nc e r na nt  les
é lé me n t s  por t eur s  c o nc o ur a nt  à  la  s t ab il i t é  du
b â t ime nt  et  de  t ous  aut r es  é lé me nt s  qui  leur
s o nt  int égr és  o u  f o r ment  c o r ps  a v e c  e ux
dev r a  êt r e  é t ab l ie  o u  vér if ée  pa r  un  b ur e a u
d ' é t ude  qua l i f ié  ; les  e nt r e p r is e s  de v r o n t
s ' e nga ge r  à  ex éc ut e r  les  t r av aux  s e lo n  les
r è g l e s  d e  l ' a r t  d a n s  l e  r e s p e c t  d e s
r é g le me nt a t io ns  e n  v igueur .
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